Amicale des Anciens Combattants D’AUSSAC-VADALLE

En Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Du samedi 12 janvier 2019 à 15h00 au Centre socioculturel
Membres présents à jour de leur cotisation 2018 : 
M. Coussaud Jean-Marie, Mme Brunet Monique, M. Linard Jean-Pierre, M. Liot Gérard, M. Fézard Charles, Mme Fézard Christiane, Mme Mainard Paulette, M. Jean-Louis Bernard, Mme Lucette Linard, M. Bouchet Gérard, Mme Tillaud Dominique, M. Bioujout Michel, Mme Bioujout Colette, M. Coussaud Jean-François, M. Chambre Damien, Mme Liot Régine, M. Sinan Erdogan, Mme Coussaud Béatrice, M. Monnereau Dominique, Mme Régnier Annie.

 20 membres étant présents sur un effectif de 28 adhérents, Monsieur le Président constate que le quorum est atteint et déclare ouverte l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Amicale des anciens combattants d’Aussac-Vadalle.

Il rappelle l’ordre du jour :

· Rapport moral

· Rapport financier

· Election du bureau,

· Adhésion et paiement des cotisations 2019
· Questions diverses.

1. Rapport moral

Le Président rappelle les circonstances qui ont conduit au changement de bureau en mars 2018 et remercie les adhérents pour la confiance qu’ils lui ont témoignée.
Suite à la démission  du Président et du Bureau, l’Amicale était devenue orpheline.

Les Anciens Combattants et les sympathisants ont décidé de remonter un nouveau bureau, pas pour les honneurs, mais pour à minima célébrer le centenaire de l’Armistice du 11 novembre 1918, un centenaire que l’on ne reverra pas 2 fois. Pour les citoyens de 2018, c’était le moment de rendre un hommage solennel aux Poilus de 14-18, mais aussi de partager avec les jeunes générations ce que représente le sacrifice de nos aïeux.

Le samedi 10 novembre au soir, les enfants et les enseignantes de l’école de Vadalle sont venus allumer une bougie pour chaque  soldat « Mort pour la France », et l’ont  déposée au pied du monument aux morts.

Le dimanche 11 novembre, les enfants ont lu des poèmes, présenté un abécédaire avec leurs mots et ils ont chanté la Marseillaise, reprise par la nombreuse assemblée. Nous avons ensuite partagé le verre de l’amitié offert par la municipalité, suivi du banquet du centenaire qui a réuni 60 convives dans une ambiance festive digne de l’espoir et de la joie qu’a pu susciter  l’armistice en 1918.

L’Amicale des Anciens Combattants participe très activement au côté de la municipalité, aux cérémonies patriotiques du 08 mai et 11 novembre, ainsi  que pour les célébrations des  évènements d’A.F.N (19 mars et 5 décembre), mais aussi pour les opérations extérieures.
Le Président propose aux adhérents de poursuivre ces actions et en particulier d’organiser un banquet pour le 11 novembre, date symbolique de l’hommage qui doit être rendu à tous les combattants morts pour la France, pour les blessés et victimes de guerres civils ou militaires, mais aussi à tous ceux qui ont risqué leur vie pour notre liberté et pour la paix.

Il remercie la municipalité pour son soutien.
Le Président soumet au vote le rapport moral.

Le Rapport moral est adopté à l’unanimité.

2. Rapport financier

Le président donne la parole à M. Jean-François Coussaud trésorier de l’Amicale.

Le trésorier rappelle que les comptes de l’Amicale ont été placés sous sa responsabilité à la suite de l’A.G.E. du 16 mars 2018 et que la comptabilité lui a été remise par M. René Ballet, Président démissionnaire le 19 mars 2018.

Il présente le bilan comptable annexé à la présente.
Le total des dépenses est de 2305, 27 €

Le total des recettes est de 2666, 35 € (dont 1500 € provenant du livret).

Les avoirs au 31/12/2018 s’établissent comme suit :

Compte chèque : 884,59 €

Livret : 1789.47€

Soit un avoir total de 2674.06 €

Le président remercie le trésorier pour la clarté de son exposé et demande si un adhérent souhaite une précision. 

En l’absence de question, il propose de donner quitus au trésorier pour sa gestion du 19 mars  au 31 décembre 2018.

L’assemblée approuve à l’unanimité les comptes de l’amicale pour l’exercice du 19 mars au 31 décembre et donne quitus au trésorier pour sa gestion.

3. Election du bureau

Le président confirme que le bureau est démissionnaire, puisqu’il a été élu pour la durée du mandat restant à courir du bureau précédent.

Les membres du bureau se représentent mais le Président fait appel aux adhérents qui souhaitent participer au bureau de l’Amicale et ils seront les bienvenus.
Il laisse la présidence à Monsieur Gérard Liot, Président d’honneur, pour le vote.
Messieurs, Jean-Pierre Linard, Roger Bouchet(absent mais a souhaité se présenter), Jean-François Coussaud, madame Béatrice Coussaud, messieurs Damien Chambre et Sinan Erdogan se portent candidats en postulant respectivement pour les fonctions de Président, Vice-président, Trésorier, Trésorière adjointe,  Secrétaire et Secrétaire adjoint.
Ces candidatures sont soumises au vote, qui s’établit comme suit :
Pour : 20, Abstention : 0, Contre : 0


Monsieur Gérard Liot, Président d’honneur déclare que sont  élus à l’unanimité :


Jean-Pierre Linard : Président,


Roger Bouchet : Vice-président,


Jean-François Coussaud : Trésorier,


Béatrice Coussaud : Trésorière adjointe,  


Damien Chambre : Secrétaire,

Sinan Erdogan : Secrétaire adjoint.

Monsieur Gérard Liot, Président d’honneur, se joint à l’assemblée pour féliciter le nouveau bureau, qui est installé aussitôt.

Monsieur Jean-Pierre Linard prend la présidence de la séance pour la poursuite de l’ordre du jour. Il remercie l’assemblée pour sa confiance.
Concernant le porte Drapeau, le Président demande, qui serait disponible pour porter le Drapeau.

Après plusieurs échanges, il est retenu que messieurs Bernard Jean-Louis, Damien Chambre et Sinan Erdogan en fonction de leurs disponibilités pourraient assurer cette fonction.

4. Adhésion et paiement des cotisations 2019
Le président informe que le prix des cotisations pour 2019 est le même que pour 2018 soit 15 €.

Il accueille avec plaisir 3 nouveaux adhérents : Mme Isabelle Prioset, M. Alain Prioset et M. Bernard Chassard.
Les membres présents sont invités à régler leur cotisation 2019.

5. Questions diverses
L’organisation des prochaines manifestations est évoquée et les adhérents confirment les avis favorables sur les modalités d’organisation de 2018 et sur les prestataires qui sont intervenus.
Le Président remercie l’assemblée pour ces confirmations. 
Il rappelle que la prochaine cérémonie se déroulera le lundi 19 mars à 11h30 à la stèle devant la mairie. 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le président clos l’assemblée générale ordinaire à 16h00 et invite les adhérents à partager la galette et le verre de l’amitié.
Jean-Pierre Linard : Président
Damien Chambre : Secrétaire
